Province de Québec

M.R.C. D’Antoine-Labelle

Notre-Dame-du-Laus

RÈGLEMENT N° 05-04-2007
RÈGLEMENT D’EMPRUNT DÉCRÉTANT DES DÉPENSES EN 

IMMOBILISATION POUR L’AMÉLIORATION DES CHEMINS

ATTENDU QUE la municipalité de Notre-Dame-du-Laus désire se prévaloir du pouvoir prévu au deuxième alinéa de l’article 1063 du Code municipal;
ATTENDU QUE l’avis de motion de la présentation du présent règlement a été dûment donné lors de la séance du conseil tenue le 6 mars 2007;

Le conseil décrète ce qui suit :

ARTICLE 1 :
Le conseil est autorisé à procéder à des travaux de revêtement d’asphalte et de traitement de surface sur les différents chemins de la municipalité, tel qu’il appert de l’estimation préparée par Yves Larocque, secrétaire-trésorier/directeur général, en date du 27 mars 2007 et faisant partie du présent règlement comme annexe A.

ARTICLE 2 :
Le conseil est autorisé à dépenser une somme de un million cinq cent quatre-vingt-dix dollars (1 590 000 $) pour les fins du présent règlement.

ARTICLE 3 :
Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est autorisé à emprunter une somme de un million cinq cent quatre-vingt-dix mille dollars (1 590 000 $) dont cinq cent mille dollars (500 000 $) sur une période de trois ans et le solde de un million quatre vingt dix mille dollars (1 090 000 $) sur une période de quinze (15) ans.
ARTICLE 4 :
Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital des échéances annuelles de l’emprunt, il est, par le présent règlement, exigé et il sera prélevé annuellement durant le terme de l’emprunt, de chaque propriétaire d’un immeuble imposable situé dans la municipalité de Notre-Dame-du-Laus, une compensation pour chaque immeuble imposable dont il est propriétaire.


Le montant de cette compensation sera établi annuellement en divisant les dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital des échéances annuelles de l’emprunt par le nombre d’immeubles imposables dont les propriétaires sont assujettis au paiement de cette compensation.

ARTICLE 5 :
S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement est plus élevé que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement et pour laquelle l’affectation s’avérerait insuffisante.

ARTICLE 6 :
Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété au présent règlement, toute contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité de la dépense décrétée par le présent règlement.

ARTICLE 7 :
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.
ANNEXE « A »
TRAVAUX D’AMÉLIORATION DE CHEMINS

Travaux d’asphaltage
Chemin Ruisseau-Serpent 5,86 km X 90 000 $
520 000 $

Rues Lauzon et Saint-Denis .5 km X 90 000 $
45 000 $

Sous total asphalte
565 000 $

Travaux de traitement de surface
Chemin du Lac-O’Neil 0,88 km X 45 000 $
40 000 $

Chemin des Cèdres 7,2 km X 45 000 $
3248000 $

Chemin Traverse des Cèdres 1,4 km X 45 000 $
63 000 $

Chemin du Lac-Bigelow ,7 km X 45 000 $
32 000 $
Chemin Saint-Amour 2 km X 45 000 $
90 000 $

Chemin Collard ,8 km X 45 000 $
36 000 $

Chemin du Cordon 2 km X 45 000 $
90 000 $

Chemin Préseault 2,3 km X 45 000 $
103 000 $

Chemin montée Lebrun 1,8 km X 45 000 $
81 000 $
Sous total traitement de surface
863 000 $

Gravier, concassé

Gravier, concassé
45 000 $

Sous total gravier concassé
45 000 $

Sous total projet
1 473 000 $

T.P.S.
88 400 $

T.V.Q.
117 100 $

Sous total projet
1 678 500 $
Récupération T.P.S.
(88 400 $)
TOTAL PROJET
1 590 000 $

